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No A2025 09 547

EXTRAIT  DU REGISTRE  DES ARRÊTÉS  DU MAIRE  EN DATE DU 22 SEPTEMBRE 2025

Roger DIDIER, MAIRE de La ViLle de GAP,

- Vu la loi modifiée  n"82-213  du 2 mars  1982  relative  aux  droits  et libertés  des collectivités

locales;

- Vu le Code  Général  des coLlectivités  territoriales  et  notamment  les articles  L 2213.  1 à

L221 3.6;

- Vu le Code  de la route  et notamment  les articLes  R 110.1,  R110.2,  R411.5,  R 411.8  R

411.25  et R 413.  1 ;

- Vu l'instruction  interministérielle  sur La signalisation  routière  (livre  I - quatrième  partie  -

signalisation  de prescription)  approuvée  par l'arrêté  interministériel  modifiée  du 7 juin

1977;

- Considérant  qu'il  convient  de créer  une place  de stationnement  afin  de ïaciLiter  l'accès

des personnes  titulaires  de la carte  de stationnement  pour  personne  handicapée  "modèle

communautaire"  au niveau  de la zone  de stationnement  de taxi  cours  Ladoucette

ARRETE

ARTICLE  1 :

Une place  pour  personnes  handicapées  est  créé  sur l'ilôt  de Ladoucette,  sur l'emplacement

de stationnement  longeant  la voie  bus le plus  proche  de La rue Carnot

ARTICLE  2 :

Sur cet  emplacement,  seuls  seront  autorisés  à stationner  les véhicules  des personnes

handicapées,  conducteur  ou passager,  titulaires  de la carte  de stationnement  pour

personne  handicapée  "modèle  communautaire"

ARTICLE  3 :

La signalisation  réglementaire  conforme  aux  dispositions  de l'instruction  interministérielle

- quatrième  partie  - signalisation  de prescription  sera mise  en place  à la charge  de La

commune  de Gap

ARTICLE  4 :

Les dispositions  définies  par  l'article  1er  prendront  effet  le jour  de La mise  en place  de la

signalisation  prévue  à l'article  3 ci-dessus

ARTICLE  5 :

En dérogation  à l'arrêté  régissant  les autorisations  d'accès  sur la voie  bus de Ladoucette,

les titulaires  de la carte  de stationnement  pour  personne  handicapée  "modèle

communautaire"  auront  l'autorisation  d'emprunter  la-dite  voie

ARTICLE  6 :

La prèsente  drâcisron  peut  fake  l'objel  dans  un r:Mlar de deux  mois  à comp[er  de sa publrca[ion  eUou notrfica[ion,  d'un recours  contendreux  par  courrier  adressé
au Tôbunal  adminiskrakrf  de Marseille  (31 Rue Jean François  Leca,  13002  MARSEILLE)  ou par  l'applrcatron  TW.recours  cNoyens  accessible  à partk  du
si[e wwwielerecours  fr. Dans  le même  délai,  un recours  gracreux  rntermmpant  le dé.laf de recours  con[en[ieux  pourra  être  adressé.  à rau[eur  de rac[e.



Toute  contravention  au présent  arrêté  sera  constatée  et  poursuivie  conformément  aux  lois
et règlements  en vigueur.

ARTICLE  7 :

Le présent  arrêté  sera publié  et  affiché  conformément  à la réglementation  en vigueur  et
dans la commune  de Gap

ARTICLE  8 :

AmpLiation  du présent  arrêté  sera  adressée  à :

- Monsieur  le Directeur  Interdépartementale  de la Police  Nationale,

- Monsieur  le Commandant  du Centre  de Secours  Principal  de GAP,

- Monsieur  le Directeur  Général  des Services  de la Mairie,

chargés,  chacun  en ce qui le concerne,  de son application.

FAIT et ARRÊTÉ en MAIRIE, à GAP, le 22 SEPTEMBRE 2025

Transmis  en  Préfecture  le : 0 'l OCT' 2Ü25
Publié ou notif'ié le : 0 I g(, l, 2025

7 0, (t :/  X

La présen[e  drâcision peut  faire l'objet, dans un dMa/ de deux  mors à comp[er  de sa publrcation  eUou no[rficatron, d'un recours  conten[reux  par  courôer  adressé
au Trrbunal adminiskra[rf  de Marseille (31 Rue Jean François  Leca, 13002 MARSEILLE)  ou par l'applrcakron TMérecours  citoyens accessible  à paûk  du
sike www kelerecours.fr.  Dans  le même drâlai, un recours  gracieux  rn[errompanf  le délaf  de recours  con[ent)eux  pourra  être adressé  à l'au[eur  de l'ac[e.
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